Grand Jeu FFCAM – Règlement

Rencontres du cinéma de montagne de Grenoble
10 au 14 novembre 2015
Article 1 : l’organisateur

La FFCAM, ayant son siège social à Paris, organise à l’occasion des « Rencontres du cinéma de montagne de Grenoble », qui se déroulent du 10 au 14 novembre 2015, un jeu gratuit sans obligation d’achat : le « Grand Jeu FFCAM », durant toute la période des Rencontres. Les tirages au sort auront lieu les 10, 11, 12, 13 et 14 novembre immédiatement après l’entracte et avant la reprise des films.

Article 2 : La participation

La participation au « Grand jeu FFCAM » est gratuite et sans obligation d’achat. Le jeu est ouvert aux personnes physiques majeures, à l’exception du personnel salarié de l’association organisatrice.

En cas de doute sur un gagnant, la FFCAM se réserve le droit de vérifier que les gagnants répondent bien aux conditions stipulées ci-dessus.

Il ne peut y avoir qu’une participation par foyer (même nom, même adresse).

Article 3 : Les conditions de participation

Les participants, conformément à l’article 2 du présent règlement, auront à leur disposition un bulletin de participation « Grand Jeu FFCAM ». Ils devront le compléter lisiblement avec leurs nom, prénom(s), date de naissance, coordonnées postales et adresse électronique, et le déposer dans une urne prévue à cet effet, disponible sur le stand de la FFCAM.

Article 4 : La détermination des gagnants

Le tirage au sort se déroule chaque soir du 10 au 14 novembre sur le lieu des « Rencontres du cinéma de montagne », à Grenoble. Le tirage sera effectué en 2ème partie de soirée. Du mardi 10 au samedi 14 novembre, chaque soir, 5 tirages au sort par soir seront effectués donnant lieu à 5 lots par soir.
Tout bulletin incomplet, illisible ou raturé sera considéré comme nul. Le tirage au sort de 2 bulletins de participation identiques annulera purement et simplement les deux bulletins.

Article 5 : Les gains

Les prix seront distribués suite au tirage au sort, chaque soir. 

1er prix : 1 une carte individuelle et nominative offrant la gratuité des nuitées dans les refuges FFCAM, valable à compter du 14 novembre 2015 jusqu’au 13 novembre 2016.
2ème prix : 1 thermos Monbento siglé FFCAM 

3ème prix : 1 abonnement à la revue « La Montagne et Alpinisme ». Cet abonnement est valable pour quatre numéros : décembre 2015, mars, juin et septembre 2016.

4ème prix et 5ème prix : 1 batterie de secours siglée FFCAM

La FFCAM se réserve le droit de remplacer les lots offerts par des lots de même valeur si les circonstances l’exigeaient. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.

Les lots ne peuvent être perçus sous une autre forme que celle prévue au présent règlement et ne feront l’objet d’aucune contrepartie en espèces ou contre valeur que ce soit. Les lots ne sont ni modifiables, ni échangeables, ni remboursables.

Article 6 : La distribution des lots

Les gagnants seront désignés lors du tirage au sort et devront se présenter le soir même sur le stand de la FFCAM pour récupérer leur lot (pièce d’identité obligatoire).

Si la FFCAM est dans l’impossibilité de contacter le gagnant (adresse email erronée, adresse erronée ou non-réponse dans un délai de 24h suivant le 1er contact), ce dernier sera immédiatement disqualifié et le lot pourra être utilisé par la FFCAM lors de l’organisation d’un autre jeu sans que la responsabilité de celle-ci ne puisse être engagée.

La FFCAM ne saurait être tenue responsable des conséquences de l’utilisation des lots. Elle ne saurait être tenue responsable ni en cas de défaillance ou de dysfonctionnement de la dotation, ni même en cas d’utilisation frauduleuse ou anormale de celle-ci.

Article 7 : Dépôt du règlement

Le présent règlement est disponible sur le site internet : www.ffcam.fr et sera consultable sur le stand de la FFCAM pendant toute la durée du jeu.

Il pourra être adressé à tout participant par courrier sur simple demande adressée à FFCAM, 24 avenue de Laumière, 75019 Paris. 

Article 8 : La responsabilité

Toute participation au présent jeu implique une acceptation pure et simple du présent règlement.

La FFCAM est dégagée de toute responsabilité en cas de force majeure empêchant le bon déroulement du jeu. En outre, sa responsabilité ne pourrait en aucun cas être retenue si elle devait, en cas d’événements indépendants de sa volonté, annuler, écourter, proroger, reporter ou modifier les conditions et dates du présent jeu. Ainsi, toute modification fera l’objet d’un nouveau dépôt de règlement sur le site : www.ffcam.fr
En participant à ce jeu, les participants autorisent la FFCAM, dans le cadre de la présente opération, à utiliser leurs nom et coordonnées pour le compte de celle-ci.

Article 9 : Publicités, informatique et Libertés

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à la loi « Informatique et liberté » du 06/01/1978. Les participants sont informés que les données nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de ce jeu sont nécessaires à la prise en compte de leur participation. Les participants à ce jeu bénéficient auprès de la FFCAM, seule destinataire de ces informations, d’un droit d’accès, de modification, de rectification, d’opposition et de suppression des informations recueillies sur le formulaire du jeu et les concernant. La FFCAM pourra le cas échéant contacter les participants pour le tenir informés des informations concernant la FFCAM, sauf opposition écrite de leur part à l’adresse suivante : FFCAM, 24 avenue de Laumière, 75019 Paris.
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